
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE
 CHATEL-CENSOIR DU  MERCREDI 27 AVRIL 2011

Compte rendu affiché le :
Monsieur le Maire ouvre la séance à vingt heures. L’an deux mil onze, le 
vingt sept avril, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est présenté 
sous la présidence de Monsieur BOHAIN Jean-Claude, Maire

Etaient présents :

M. BOHAIN, Maire
M. CHARRAULT, M. GUILBERT, M. REVIRON, Adjoints
M. et Mme DROUARD, Mme BOSTYN,  M. AUCAMUS,  Mme IENZER, 
M. POLY, M. JOVET, Mme DEBRAND, 

Absents excusés :
M. DEMANCHE, procuration à M. BOHAIN,
Mme BERNARD, procuration à M.CHARRAULT

Absent : 
M. DE LA GRAVIERE

1. VOTE DES BUGETS PRIMITIFS 2011

- SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT
Exploitation       35 782,00 €
Investissement       318 637,00 €

- SERVICE  EAU
Exploitation     31 337,00 €
Investissement           81 624,00 €

- DE LA COMMUNE
Fonctionnement      1 010 309,00 €
Investissement   557 740,00 €



- DU CCAS
Fonctionnement                   1 659,00 €
Investissement           ---------------------

Les élus acceptent à l’unanimité les budgets.

2. VOTE DES 4 TAXES

Le Conseil Municipal décide des nouveaux taux des 4 taxes pour 2011 ; ils 
seront les suivants :

      CHATEL       NATIONAL   DEPARTEMENTAL
Taxe d’habitation         18,02 %           23,54 %           22,43 %
Taxe foncière sur non bâti      35,46 %           48,18 % 43,81 %
Taxe foncière sur le bâti         14,77 %      19,67 % 19,62 %
CFE           17,84 %      25,22 % --------

3. INSCRIPTION AU CONCOURS DU FLEURISSEMENT COMMUNAL ET 
DES PARTICULIERS

L’assemblée  délibérante  souhaite  renouveler  l’inscription  communale  au 
concours  du  fleurissement  du  village ;  tous  les  particuliers  peuvent  venir 
s’inscrire en mairie.

4. COURRIER DE M.GUILBERT

Le Maire fait  part  d’un  courrier  de Monsieur GUILBERT qui  souhaiterait 
acquérir 1000 m2 (section ZE parcelle 78) en continu à son magasin. Les 
élus acceptent de  lui vendre ce terrain.

5. RAPPORT ANNUEL 2010 SUR L’EAU DU SIAEP

Le Conseil Municipal adopte le rapport annuel 2010 sur la qualité de l’eau 
distribuée par le Syndicat d’Alimentation en Eau Potable de la Région de 
Mailly  la  Ville.  Il  sera mis  à  disposition des  élus  et  des  administrés.  Le 
Conseil souhaiterait connaître le prix de 120 m3 d’eau !!
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6. ACHAT DE SUPPORTS D’EXPOSITION STATION VERTE 

Le Conseil Municipal adopte l’achat de deux mats et de deux drapeaux 
pour représenter le stand de Châtel-Censoir à la foire du Vézelien ou pour 
toute autre manifestation. Monsieur Hervé EYPERT, Président du Comité de 
Foire  du  Vézelien,   souhaite  regrouper  les  communes  du  canton ;  sept 
associations  castelcensoriennes  seront  représentées  lors  de  cette 
manifestation. 

7. ADHESION A LA FOIRE CANTONALE DU VEZELIEN
Les élus décident  d’adhérer à la Foire Cantonale du Vézelien et acceptent 
de verser une cotisation de 0,50 € par habitant. La foire Cantonale aura 
lieu à Vézelay le 26 juin 2011 de 8h00 à 18h00.

8. REMPLACEMENT DE L’AGENT POSTAL EN CAS D’ABSENCE
 
Le Conseil Municipal décide d’embaucher un autre agent qui remplacera 
l’agent postal lors de ses vacances ou de ses absences.

9. CEREMONIE DU 8 MAI 2011

La cérémonie  aura lieu à 12 heures devant le Monument aux Morts, suivie 
d’un vin d’honneur servi dans la salle du Conseil Municipal.

10. CREATION DE POSTE 

L’assemblée  délibérante  décide  de  créer  le  poste  d’Adjoint  Technique 
Territorial 2ème classe à temps complet dès le 1er mai 2011.
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11.  COURRIERS DIVERS

A) Mr et Mme BRÉ demandent d’acheter un terrain communal d’environ 
2 000m2  non viabilisé (Section AH parcelle  115).  Le Conseil  Municipal 
accepte à l’unanimité la vente de ce terrain communal au prix de 10€ le 
M2.

B) La société Chênes Construction demande l’autorisation d’emprunter le 
bas du terrain communal devant les HLM afin de pouvoir laisser l’accès aux 
camions qui livrent les parpaings et le béton pour construire un pavillon. Le 
Conseil  Municipal  décide  d’accepter  à  condition  que  cette  société 
s’engage à remettre les lieux en état. 
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